
spatents s z2 & 7décembr i. Sa Majelté
vould en éabliflnt cette Commiefion ;s*afTiurer du recôu.

vrenietionfifations & elitutions pronrnc6esl fon
profit contre tefdits condannrés Et lugeant nécefair à cet
effet dprévenir le divertifflment de leurs, biens. uï le
'rapport; DE RI ÉTANTEÈN SO Co4SEÎLaordnrá
&,ordonne que tous les particuliers dépoftaires volontair4s
on judiciaires des biens defdits Bigot Marin & aufrg

cândamnés, de quegne -nature qu'ils foient, feront tenus
de fàire leurs declarations détaillées defdits biens, lefquelles
ils affirmeront véritables, & de les remettre ou faire remettre
avant le i." Avril prochain au greffe de ladite Commiffion,
de laquelle remife il leur fera donné ade: Fait défenfes
dès-à-préfent, Sa Majefé, auxditsdépofitaires, de e défiafir
defdits biens, s'il n'en ent autreiment ordonné paileflits fieurs-
Con miffaires; & faute par lefdits particuliers dépofitaires, de
fe conformer aux difpofitions & défènfes du préfent arrêt,
dans le délai prefcrit, ou en cas de fauffes déclarations &
réticences d'aucuns defdits biens, ils en demeureront refpon-
fables en leur propre &,privé nom, & de plus grande peine
s'il y échoit. FA IT au Confeil d'État du Roi, Sa Majetté
y étant, tenu à Verfailles le dix-huit février mil fept cent
foixante-quatre. Jlgné LE D U C DE C HOIŠSEUL.
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